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Brochure n° 3295

Convention collective nationale

IDCC : 1951. – CABINETS OU ENTREPRISES
D’EXPERTISES EN AUTOMOBILES

ACCORD N° 40 DU 22 NOVEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 22 MARS 2004 RELATIF AU RÉGIME DE PRÉVOYANCE

NOR : ASET1151044M
IDCC : 1951

Entre :

L’ANEA,

D’une part, et

La FS CFDT ;

La CFE-CGC assurances ;

La FCM FO ;

La CGT conseil,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Fonds collectif de rente pour soutien scolaire

Le chapitre VI « Fonds collectif de rente pour soutien scolaire », ainsi que les différentes mentions 
relatives à ce fonds dans l’accord du 22 mars 2004 sont supprimés.

Le montant contenu dans le fonds collectif de rente pour soutien scolaire au 31 décembre 2009 
est transféré dans la réserve mise à disposition de la branche.

Article 2

Montant des capitaux décès

2.1. L’article 2 du chapitre II est modifié comme suit :

« Il est prévu en cas de décès dans la vie civile, le versement d’un capital aux bénéficiaires de l’as-
suré décédé, égal à 60 % du salaire annuel brut de référence tel que défini à l’article 16.

Toutefois, le capital ne peut être inférieur, quelle que soit la nature du contrat de travail, à 35 000 € 
au 1er juillet 2010. La revalorisation de ce capital minimum est indexée sur l’évolution du plafond 
de la sécurité sociale au 1er janvier de chaque année.

En cas de décès intervenant après une période d’arrêt de travail pour maladie ou accident, le 
salaire annuel brut servant de calcul au capital est revalorisé sur la base de l’évolution du plafond 
mensuel de la sécurité sociale entre la date de l’arrêt de travail et celle du décès. »

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES



14 CC 2011/32

2.2. L’article 2.1 du chapitre II est modifié comme suit :

« En cas de décès par accident du travail ou maladie professionnelle, reconnus comme tels par 
la sécurité sociale, le capital défini à l’article 2 est fixé à 120 % du salaire annuel brut de référence 
précisé à l’article 8.

Le capital ne peut être inférieur, quelle que soit la nature du contrat de travail, à 40 000 € 
au 1er juillet 2010. La revalorisation de ce capital minimum est indexée sur l’évolution du plafond 
de la sécurité sociale au 1er janvier de chaque année. »

Article 3

Mise en place de la portabilité des droits

3.1. Il est créé un nouvel article 7.6 « Portabilité des droits », rédigé comme suit :

« Les partenaires sociaux de la branche des experts en automobile souhaitent rendre le dispositif de 
portabilité des droits issu de l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 
et de son avenant n° 3 du 18 mai 2009, applicable à l’ensemble des entreprises relevant de leur 
convention collective nationale.

Bénéficiaires

Sont concernés les participants remplissant l’ensemble des conditions suivantes :

– rupture ou cessation du contrat de travail, à l’exclusion d’une rupture pour faute lourde ;

– affiliation au contrat de prévoyance souscrit par l’entreprise, au titre duquel leurs droits doivent 
être ouverts, à la date de cessation du contrat de travail ;

– affiliation au régime d’assurance chômage ;

– indemnisation par l’assurance chômage ;

– absence de renonciation au bénéfice de ce maintien dans le délai maximum de 10 jours suivant 
la date de cessation du contrat de travail.

Garanties maintenues

Sont maintenues au titre de la portabilité, l’ensemble des garanties dont le participant, entrant 
dans le champ d’application défini ci-dessus, a bénéficié en tant que salarié de l’entreprise, sans 
dissociation possible entre elles.

Les garanties maintenues sont identiques à celles définies au contrat de prévoyance et dans la 
notice d’information remise au salarié par l’étude, et suivent l’évolution des garanties du contrat.

Cependant, en cas d’incapacité temporaire de travail pendant la période de portabilité, les pres-
tations versées par l’institution, au terme des délais de franchise prévus par la notice du régime 
d’activité, complétées de celles versées par l’assurance maladie, ne peuvent donner lieu à une indem-
nisation supérieure au montant de l’allocation chômage.

Le versement des prestations correspondant à l’obligation de maintien de salaire incombant à 
l’employeur au titre de son obligation légale ou conventionnelle de mensualisation, n’entre pas dans 
le champ d’application de la portabilité des droits.

L’institution se réserve le droit, avant tout versement de prestation, de demander les justificatifs 
d’affiliation à l’assurance chômage et de perception des indemnités de chômage.

En cas de constatation d’absence ou de perte de la qualité de ressortissant de l’assurance chômage, 
l’institution sera fondée à refuser le versement de la prestation demandée ou à en demander le rem-
boursement si des prestations ont déjà été versées.
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Durée de la portabilité

La portabilité des droits est acquise, pour chaque participant, dès la date d’effet de la cessation 
de son contrat de travail, et pour une durée égale à celle de son dernier contrat de travail, prise en 
compte en mois entier, sans pouvoir excéder 9 mois.

Elle est subordonnée à la prise en charge du participant par le régime d’assurance chômage.

L’intéressé devra donc faire parvenir à l’entreprise adhérente tout justificatif de cette prise en 
charge dans les meilleurs délais suivant la cessation de son contrat de travail.

En tout état de cause, la portabilité des droits cesse dès que le participant n’est plus pris en charge 
par le régime d’assurance chômage.

En conséquence, l’entreprise adhérente s’engage à informer l’institution de tout événement entrai-
nant la suppression de la prise en charge par le régime d’assurance chômage de son ancien salarié 
(reprise d’un emploi, radiation…).

Financement de la portabilité des droits à prévoyance

Ce maintien de garanties est financé dans le cadre de la mutualisation des risques de la branche, 
sans contrepartie d’une augmentation de la cotisation globale. »

3.2. Afin de permettre l’articulation entre le dispositif de portabilité des droits et le dispositif 
de maintien de garanties en cas de chômage, il est inséré un 3e alinéa à l’article 7.2 « Chômage » 
rédigé comme suit :

« Ce maintien de garanties intervient à l’issue de la période de portabilité des droits tel que défini 
à l’article 7.6 de l’accord. »

Article 4

Exclusions

L’article 9.11 du chapitre IX est modifié comme suit :
« Sont exclues des garanties “incapacité temporaire de travail et invalidité permanente”, les consé-

quences :
– de tentatives de suicide et de mutilation volontaire ;
– de blessures ou de lésions provenant de faits de guerre ou de bombardements, dans la mesure où 

ces risques sont exclus par la législation en vigueur ;
– de blessures ou de lésions provenant, quel que soit le lieu où se déroulent ces événements, de 

mouvements populaires, de guerre civile ou étrangère, d’émeutes, de rixe, dans lesquels le parti-
cipant a pris une part active (sauf les cas de légitime défense, d’assistance à personne en danger 
et d’accomplissement du devoir professionnel) ;

– de concours de vitesse, courses, matches, paris (sauf compétitions sportives d’amateurs).

Sont exclus des garanties “décès ou invalidité absolue et définitive hors accident” ou “décès ou 
invalidité absolue et définitive par accident”, les situations ou les faits suivants :

Garanties décès ou invalidité absolue et définitive “hors accident” :
– décès ou invalidité absolue et définitive consécutifs à des faits de guerre mettant en cause l’Etat 

français.

Garanties décès ou invalidité absolue et définitive “par accident” :
– suicide du participant ;
– tentative de suicide ou mutilation volontaire en cas d’invalidité absolue et définitive du parti-

cipant ;
– tremblement de terre ;
– quel que soit le lieu où se déroulent ces événements, de mouvements populaires, de guerre civile 

ou étrangère, d’émeutes, de rixe, dans lesquels le participant a pris une part active (sauf les cas 
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de légitime défense, d’assistance à personne en danger et d’accomplissement du devoir profes-
sionnel) ;

– accident de navigation aérienne lorsque le participant se trouve à bord d’un avion non muni 
d’un certificat valable de navigabilité ou conduit par un pilote dont le brevet ou la licence est 
périmé, ce pilote pouvant être le participant lui-même ;

– participation du participant à des concours de vitesse, courses, matches, paris (y compris en cas 
de compétitions sportives d’amateurs) ;

– accident survenu sous l’emprise de boissons alcoolisées attestées par un taux d’alcoolémie égal 
ou supérieur à celui défini par le code de la route en vigueur au moment de l’accident, accident 
survenu sous l’emprise de stupéfiants ou de substances médicamenteuses en l’absence ou en 
dehors de prescriptions médicales.

Sont exclus des garanties ‘‘rente de conjoint’’ et ‘‘rente d’éducation’’, les situations suivantes :
– le bénéficiaire a commis ou fait commettre un meurtre sur la personne du participant et a été 

condamné pour ces faits par décision de justice devenue définitive ;
– en cas de guerre étrangère à laquelle la France serait partie, sous réserve des conditions qui 

seraient déterminées par la législation à venir ;
– en cas de guerre civile ou étrangère dès lors que le participant y prend une part active ;
– en cas de guerre, pour les sinistres survenus à la suite de l’usage d’armes utilisant la fission de 

l’atome. »

Article 5

Date d’entrée en vigueur de l’avenant

L’ensemble des dispositions du présent avenant entrera en vigueur au premier jour du mois qui 
suit la publication de son arrêté d’extension au Journal officiel pour toutes les études, qu’elles soient 
adhérentes ou non aux organisations syndicales signataires de l’accord.

Article 6

Dépôt

Cet avenant est reproduit en un nombre d’exemplaires suffisant pour être remis à chacune des 
organisations représentatives des employeurs ou des salariés.

Il sera soumis à la procédure d’agrément et d’extension par la partie la plus diligente et transmis 
pour ce faire au ministère chargé de la sécurité sociale ainsi que celui chargé du travail.

Fait à Paris, le 22 novembre 2010.

(Suivent les signatures.)


